
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté- Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CC0G) 

DELIBERATION N°2024-22/CCOG-SAGT 
relative à la convention de délégation partielle pour l'exercice de la compétence eau

assainissement entre la commune d'Apatou et la Communauté de Communes de l'Ouest 
Guyanais 

L'An Deux Mille vingt-quatre, le vendredi neuf février, à seize heures, le conseil communautaire 
de la CCOG s'est réuni, à la salle des Délibérations de la Mairie de Saint-Laurent du Maroni, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

23 
21 
02 
25 

La convocation des membres 
du Conseil communautaire a 
été faite le 2 février 2024. 

Publiée le: 21-02-2024 

PRÉSENTS: 
Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI Achille - Mme 
AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill - M. ALPHONSE 
François - M. ANELLI Serge - M. APAYACA Valentin - Mme 
BARTEBIN Barbara - M. BENTH Albéric - Mme BOURGUIGNON 
Arlène - Mme CHARLES Sophie - M. EDWIN Moïse - M. FEREIRA 
Jean-Paul - Mme F JEKE Bénédicte - M. IREMEPO Grégory -
Mme LO-A-TJON Josette - M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS 
Roliane - Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme 
SOBAÏMI Marie-Chantal - Mme TELON Sonrisa Sergina - Mme 
VOORTHUIZEN Sharon 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-M. DEIE Jules a donné procuration à
Mme TELON Sonrisa Sergina
-Mme CHARLES Marie-Hélène a donné procuration à
Mme CHARLES Sophie

ABSENTS EXCUSES : 
- Mme CHARLES Marie-Hélène - M. DEIE Jules

ABSENTS: 
- M. ADAM Lénaïck - Mme AGEGILAS Sylviana - Mme APAGI
Jocelyne - Mme BALLA Simone - M. BOISROND Ferdinand -
M. CHAUMET Chris - Mme CHEN Célia - M. DOLLOUE Winston -
M. FA Tl Gérard - M. GABY Claude - Mme KWASIBA Emeline -
M. LOBI Richard - M. MARTIN Paul - M. RIQUIER Claude -
M. SOEWA Marciano - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama
- M. VALIES Patrick - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Marie-Chantal SOBAÏMI, est désignée pour remplir ces fonctions, qu'elle accepte. 
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娀尀 

尀娀 
��. un ternto,re. des proJets, un avenir DELIBERATION N°2024-22/CCOG-SAGT 

relative à la convention de délégation partielle pour l'exercice de la compétence eau
assainissement entre la commune d'Apatou et la Communauté de Communes de l'Ouest 

Guyanais 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article Ll 111-8; 
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l'Administration Territoriale de la 
République; 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la mise en œuvre du plan Eau DOM en Guyane et la signature en décembre 2019 ou 
décembre 2020 des contrats de progrès par chaque collectivité compétente en matière d'eau 
et assainissement 
Vu la loi Notré, modifiée par la loi Ferrand Fesnau puis par la loi 3DS confirmant une obligation 
du transfert des compétences eau potable et assainissement à I' EPCI au plus tard au 1er janvier 
2026; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais en vigueur. 
Vu la délibération 091 /CAPT /2023 du 08 décembre 2023 de la commune d' Apatou 

Considérant le soutien technique qu'apporte déjà la CCOG à la commune en lien avec divers 
autres experts, dont l'Office de l'Eau; 
Considérant que l'article L 1111 -8 du CGCT prévoit qu' « une collectivité territoriale peut 
déléguer à une collectivité territoriale relevant d'une autre catégorie ou à un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre tout ou partie d'une compétence 
dont elle est attributaire, y compris pour la réalisation ou la gestion de projets structurants 
pour son territoire. » 

Madame la Présidente expose : 

La Communauté des Communes de l'Ouest Guyanais a l'obligation de récupérer les 
compétences eau-assainissement au 1er janvier 2026. 
La commune d'Apatou a une programmation de travaux, en accord avec son contrat de 
progrès signé avec l'Etat, de 11.3 M€. Cependant, la commune d'Apatou ne possède pas 
l'ingénierie nécessaire pour réaliser ce programme de travaux. 

A cet effet, la commune d'Apatou a sollicité, par la délibération 091/CAPT/2023 du 08 
décembre 2023, la CCOG pour la passation d'une convention de délégation partielle de la 
compétence eau-assainissement, avant le transfert obligatoire de la compétence en 2026 ; 

Il est proposé au Conseil communautaire 

- De donner un accord de principe à la passation d'une convention de délégation partielle
pour les compétences eau et assainissement avec la commune d'Apatou;

- De donner délégation à la Présidente pour négocier les termes de la convention de
délégation qui devra être approuvée lors d'un prochain Conseil communautaire.

Sur ces éléments, elle invite les membres à en délibérer. 
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